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REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 1- ESPACES EXTERIEURS
Projet de territoire pour la CTM "PORTES DES ALPES" - Avis du Conseil Municipal

RAPPORTEUR : M. JÉRÉMIE BREAUD, MAIRE
N°1 - ESPACES EXTERIEURS - Projet de territoire pour la CTM "PORTES DES ALPES" - Avis du Conseil Municipal
RAPPORTEUR : M.  Jérémie BREAUD, MAIRE

Mesdames, Messieurs,

En vertu de la  loi  n°  2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation de l’action publique territoriale  et
d’affirmation  des  métropoles  (MAPTAM)  et  de  l’article  L.  3633-3  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, la Conférence Métropolitaine a élaboré, dans les neuf mois qui ont suivi le renouvellement
général des conseils municipaux, un projet de Pacte de Cohérence Métropolitain entre la Métropole et les
Communes situées sur son territoire. 

Après  l’adoption  du  projet  de  Pacte  de  Cohérence  Métropolitain  par  la  Conférence  Métropolitaine  des
Maires ainsi que  la consultation des 59 conseils municipaux, conformément aux dispositions prévues par
les textes, le Conseil de la Métropole a adopté la version définitive du Pacte lors de séance du 16 mars 2021.

Ce Pacte précise les principes structurant la relation Métropole-CTM-Communes en renforçant les instances
de gouvernance et dialogue que sont les CTM et la Conférence Métropolitaine des Maires.

I - Rappel des éléments de synthèse du Pacte de Cohérence Métropolitain

Le Pacte de Cohérence Métropolitain précise, dans un premier temps, les principes structurants la relation
Métropole-CTM-Communes,  renforçant  le  rôle  des  instances  de  gouvernance  que  sont  les  Conférences
Territoriales des Maires et la Conférence Métropolitaine, dans le souci d’une relation de confiance et de
dialogue.

Le  Pacte  propose  ensuite  une  méthode  de  coopération  autour  de  7  axes  stratégiques  prioritaires,  pour
lesquelles  la  coopération  avec  les  communes  est  indispensable  à  la  mise  en  œuvre  d’une  politique
métropolitaine efficace, au service des habitants du territoire :

• revitalisation des centres-bourgs,
• éducation,
• modes actifs,
• trame verte et bleue,
• l’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage,
• logement, accueil, hébergement : digne abordable et de qualité,
• développement économique responsable, emploi et insertion.

Il vient également consacrer la poursuite de 6 domaines de coopérations préexistants et structurants pour la
relation entre les Communes et la Métropole, qui ont fait preuve de leur valeur-ajoutée en matière de service
rendu lors du précédent mandat et dont la pertinence se confirme : 

• action sociale,
• santé,
• culture-sport-vie associative,
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• propreté-nettoiement,
• politique de la ville,
• maîtrise et accompagnement du développement urbain.

Enfin, le Pacte de cohérence métropolitain présente les moyens alloués pour permettre sa mise en œuvre,
dans un souci d’efficacité et de justice territoriale : 

• une enveloppe financière territoriale de 200 millions d’euros au global est allouée aux CTM, pour
les années 2021 à 2026. 
Elle permet le financement d’opérations d’aménagement du domaine public en proximité via le
Fonds d’Initiative Communal (FIC) et les Actions de proximité (PROX), pour 118 millions d’euros
sur le mandat. 

Elle  permet  également  le  financement  de  projets  opérationnels  s’inscrivant  dans  les  axes
stratégiques du Pacte, pour un montant total de 82 millions d’euros sur le mandat. Ces 82 millions
d’euros sont répartis entre les CTM selon une clé de répartition basée sur le nombre d’habitants par
CTM. 

• Un chantier  d’approfondissement  de la territorialisation des services  et  des  politiques publiques
métropolitaines est engagé.

• Le dispositif d’ingénierie territoriale est conforté, au travers des réseaux, outils et plateformes de
services existants et dont le développement est à poursuivre.

II- Le Projet de Territoire

Sur la base du PACTE, un travail a été engagé au sein des CTM afin d’arrêter une proposition de Projet de
Territoire. Les Projets de Territoire sont donc la déclinaison concrète et opérationnelle du Pacte, adaptée aux
spécificités de chaque CTM. Fruit de la démarche de concertation et de co-construction, il doit être composé
de plusieurs parties : 

• un énoncé des enjeux majeurs du territoire sur la base d’un diagnostic identifiant les principales
caractéristiques économiques, démographiques, sociales et géographiques du territoire,

• les axes stratégiques du Pacte retenus et dont la CTM souhaite se saisir,
• les projets opérationnels,
• avec des propositions de fiches actions,
• l’adossement au volet financier du Pacte. 

Le montant total du volet 2 de l’enveloppe territoriale 2021-2026 de la CTM Porte des Alpes s’élève à
6 605 963 €.

La CTM Porte des Alpes a adopté son projet de territoire lors de sa séance du 2 novembre dernier. Afin
d’apporter un soutien plus particulier aux communes de Mions et Chassieu, les communes de Bron et Saint-
Priest ont accepté de fixer une clé de répartition incluant un socle commun de 100 000 € et la répartition de
l’enveloppe restante au prorata du nombre d’habitants.

III – Projet de Territoire de la CTM « Porte des Alpes »

La CTM Porte des Alpes  à laquelle appartient la commune de Bron s’est saisie des axes suivants dans le
cadre de l’élaboration de son Projet de Territoire : 

• modes actifs,
• trame verte et bleue.

Sur la base de ces axes et dans le cadre du travail de concertation conduit au sein de la CTM,  les projets
suivants et les montants indiqués ont été retenus : 
- trame verte et bleue :

• désimperméabilisation de la place Jean Moulin,} pour un montant
• plantation d’arbres sur le foncier métropolitain.} de 1 198 103 €

- modes actifs :
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• études de faisabilité pour la construction de la passerelle « modes actifs » entre le secteur de la
Clairière et le secteur des Hôpitaux pour un montant de 400 000 €,

• autres projets à identifier pour un montant de 798 103 €.

Une enveloppe  d’un montant de 2 396 206,31 € sera consacrée à la mise en œuvre de ces projets par la
Métropole de Lyon au titre du volet 2 du Pacte.

Conformément à l’article L. 3633-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes sont
invitées à formuler un avis sur le Projet de Territoire de leur CTM. C’est l’objet de la présente délibération.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

-  ÉMETRE UN  AVIS  FAVORABLE au  projet  de  territoire  en  déclinaison  du  Pacte  de  Cohérence
Métropolitain adopté par la Conférence Territoriale des Maires Porte des Alpes.
 
-  AUTORISER le  Maire  à  signer  tous  les  actes  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  d’une  part  de  cette
délibération et d’autre part du Projet de territoire, notamment le projet de territoire lui-même.
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REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 2- VOIRIE CIRCULATION
Avis sur le projet de la deuxième étape d'amplification de la Zone à Faibles Emissions Mobilité (ZFE-
m) de la Métropole de Lyon aux véhicules particuliers et deux roues motorisés entre 2023 et 2026

RAPPORTEUR : M. JÉRÉMIE BREAUD, MAIRE
N°2 - VOIRIE CIRCULATION - Avis sur le projet de la deuxième étape d'amplification de la Zone à Faibles Emissions Mobilité (ZFE-m) de la Métropole de Lyon aux véhicules particuliers et deux 
roues motorisés entre 2023 et 2026
RAPPORTEUR : M.  Jérémie BREAUD, MAIRE

Mesdames, Messieurs,

Le 1er janvier 2020, la Métropole de Lyon instaurait une Zone à Faibles Émissions concernant les véhicules
utilitaires légers et les poids-lourds destinés au transport de marchandises et équipés des vignettes Crit'Air 3,
4, 5 et non classés.

L'ensemble de ces véhicules a aujourd'hui l'interdiction de circuler ou de stationner à l'intérieur d'une zone
comprenant la presque totalité des neuf arrondissements de Lyon, la commune de Caluire et Cuire et les
secteurs  de  Villeurbanne,  Bron  et  Vénissieux  situés  à  l'intérieur  du  boulevard  périphérique  Laurent
Bonnevay. 

Par  délibération  n°  2021-0470  du  15  mars  2021,  le  Conseil  de  la  Métropole  a  approuvé  le  principe
d'amplification du dispositif aux véhicules particuliers et deux roues motorisés, tout en indiquant que cela se
ferait en deux étapes et en allant au-delà du cadre légal fixé par la Loi Orientation des Mobilités (LOM) de
2019 et la Loi « Climat et résilience » de 2021. 

La première étape est entrée en vigueur au 1er septembre dernier avec l'interdiction permanente (24h/24 et
7j/7) faite aux véhicules particuliers et deux roues motorisés équipés de vignettes Crit'Air 5 et non classés,
de circuler et stationner dans le périmètre actuel de la ZFE. 

La  Métropole  a  également  acté  une  deuxième  étape  posant  l'interdiction  progressive  de  circuler  et
stationner, de 2023  à  2026, des véhicules classés Crit'Air 4, puis 3, puis 2 sur un périmètre qu'elle avait
qualifié de «périmètre central à définir». 

Par courrier reçu en mairie le 7 octobre dernier, la Métropole annonce le lancement de cette deuxième étape
en indiquant souhaiter conforter les dispositions de la première étape et même les amplifier. 

Ainsi,  l'actuel  périmètre  est  maintenu  sous  l'intitulé  de  «périmètre  central»  ;  il  est  complété  par  un
«périmètre étendu»  qui  pourrait  comprendre :  les secteurs  de Villeurbanne,  Bron et  Vénissieux situés à
l'extérieur du périphérique Laurent Bonnevay et les villes de Pierre-Bénite, Saint-Genis-Laval, Oullins, La
Mulatière,  Sainte-Foy-lès-Lyon,  Sathonay-Camp,  Fontaines-sur-Saône,  Rillieux-la-Pape,  Vaulx-en-Velin,
Saint-Fons, Chassieu, Saint-Priest, Décines-Charpieu, Mions et Corbas. Les voies rapides métropolitaines
(M6/M7, périphérique Laurent Bonnevay) seraient inclues. 

Les dispositions  annoncées  initialement  sur le périmètre central  sont  confirmées  avec en point  d'orgue,
l'interdiction  totale  de  circulation  et  de  stationnement  de  tous  les  véhicules  au  1er janvier  2026,  sauf
véhicules  classés  Crit'Air  1 et  O. Sur le périmètre étendu,  l'interdiction toucherait  les véhicules  classés
Crit'Air 5 et non classé au 1er septembre 2024, Crit'Air 4 en 2025 et Crit'Air 3 en 2026.
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En application des articles L. 2213-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et L. 123-19-1 du
Code de l'Environnement, il appartient à la Métropole de Lyon d'organiser une consultation du public et de
recueillir l'avis des 59 communes de la  Métropole sur ce projet de deuxième  étape d'amplification de la
ZFE, détaillé dans le dossier de consultation réglementaire comprenant :

 un résumé non-technique ;
 une description des effets de la pollution de l'air sur la santé, les enjeux pour la Métropole et un état des

lieux de la qualité de l'air dans la Métropole de Lyon ; 
 une description du projet de ZFE lyonnaise et la construction de son amplification ;
 le  projet  d'amplification  :  périmètre  et  calendriers,  modalités  de  mise  en  œuvre,  dispositif

d'accompagnement envisagé ;
 l'impact sur le trafic routier et le renouvellement du parc ; 
 les bénéfices environnementaux et sanitaires attendus ; 
 les effets économiques et sociaux du projet ; 
 les solutions de mobilité à l'échelle du territoire ; 
 l'évaluation des effets de la mise en œuvre ; 
 la description de la procédure de consultation réglementaire ; 
 les projets d'arrêtés ; 
 une annexe (la Métropole : des territoires aux enjeux de mobilité multiples). 

Il est a noter que ce dossier est consultable dans son intégralité en mairie dans le cadre de l’enquête publi -
que.

L'amélioration de la qualité de l'air et de la santé des habitants de la Métropole de Lyon est une priorité. 

Les Zones à Faibles Émissions présentent un double objectif: réduire la pollution atmosphérique en limitant
la circulation des véhicules les plus polluants tout en favorisant le renouvellement du parc automobile afin
de  développer la circulation de véhicules propres. 
Or, ainsi que nous avons déjà eu l'occasion de l'exprimer au moment d'émettre un avis sur la première étape,
en février dernier, l'exécutif métropolitain, par sa volonté d'accélérer et d'amplifier le processus de ZFE, en
allant bien au-delà de la LOM et de la loi Climat et résilience, pose clairement comme objectif principal la
réduction de la place de la voiture au sein de la Métropole. 

En effet, les dispositions prévues par la loi Climat et résilience imposent des ZFE qui n'interdisent à terme
que les véhicules motorisés à quatre roues Crit'Air 3 et plus, et ce, sur un calendrier moins contraignant. Elle
n'impose pas non plus une ZFE permanente (24h/24 et 7j/7). 
Dans sa sagesse, il importait en effet, pour le législateur, de garantir la progressivité temporelle et spatiale
notamment pour laisser aux usagers le temps de s'adapter et d'anticiper le renouvellement de leur voiture ou
faire le choix d'utiliser un autre mode de déplacement. 

Plus globalement, la motivation principale de la Métropole, telle qu'elle ressort du dossier réglementaire de
concertation semble être la disparition de la voiture. Pas plus que lors de la mise en œuvre de la phase 1, les
mesures envisagées par la Métropole ne tiennent pas compte de la spécificité de nos territoires, de la réalité
de la vie des habitants de la Métropole et des  conséquences sociales et économiques qui pèseront ainsi  à
court terme sur les classes populaires et moyennes, en l'absence trop souvent encore d'alternative possible à
la voiture. 

Par ailleurs, l'information de l'ensemble de la population reste particulièrement faible et d'une opacité rare.
A titre d'exemple, il avait été demandé au Président de la Métropole l'envoi d'un courrier à chaque proprié-
taire de véhicule afin de l'informer du calendrier prévisionnel d'interdiction avant toute décision définitive.
En lieu et place de ce courrier, c'est un flyer que certains ont découvert sur le pare-brise de leur véhicule, si
tant est qu'ils aient pris la peine d'y jeter un œil avant de s'en débarrasser. Tout le monde connaît l'efficacité
de ce type de communication et surtout ses conséquences sur l'environnement ; rappelons d'ailleurs que le
législateur en a considérablement restreint l'usage avec la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative  à la
lutte contre le gaspillage. 
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Enfin, cette phase 2, qui conforte et amplifie les dispositions de la phase 1, témoigne du peu d'inté rêt de
l'exécutif métropolitain pour les ménages modestes qui n'auront d'autre choix que de s'endetter pour changer
de véhicule, en l'absence d'alternative de transport adaptée.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- D'ÉMETTRE UN AVIS défavorable à ce projet de deuxième étape d'amplification de la Zone à Faibles 
Émissions (ZFE) de la Métropole de Lyon.
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REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 3- FONCIER
Cession de terrains sis Mas de Rebufer pour la construction de logements

RAPPORTEUR : M. RAPHAËL SULTANA
N°3 - FONCIER - Cession de terrains sis Mas de Rebufer pour la construction de logements
RAPPORTEUR : M.  Raphaël SULTANA

Mesdames, Messieurs,

La Commune est  propriétaire des parcelles C 1909 d’une superficie d’environ 674 m² et C 1907 d’une
superficie totale d’environ 3 790 m² dans le secteur Mas de Rebufer, suite à une acquisition auprès de l’État
en 1986. Le quartier a fait l’objet, ces dernières années, de plusieurs aménagements, notamment l’extension
au nord de la rue Albert Camus et contient encore plusieurs terrains à bâtir. 

La parcelle C 1907 comprend une emprise sur la rue Albert Camus, actuellement en cours de régularisation
avec la Métropole de Lyon. 
Aussi, afin de permettre d’éventuels projets sur le reste du terrain (partie est), la parcelle C 1907 a fait
l’objet d’une division foncière (DP 069 029 22 00171 obtenue le 30 septembre 2022 - plan joint en annexe). 
Il  ressort de cette division une parcelle C 1907(p) d’une superficie d’environ 3 104 m², appartenant  au
domaine privé de la Commune. 

Afin de valoriser ces terrains et de développer l’offre résidentielle dans le secteur, la Commune a décidé de
vendre les parcelles C 1909 et C 1907(p) à 6ème sens Immobilier – 30 quai Claude Bernard 69007 LYON,
afin de produire un immeuble de logements, conformément au PLUh. 

Le projet retenu propose la réalisation d’un programme de logements neufs en accession libre pour une
surface de plancher de 4 200 m². Ainsi, au vu des caractéristiques de ce projet et conformément à l’offre de 
6ème sens Immobilier,  il  est  proposé de céder ce tènement,  pour un prix de 3 230 500 €. L’acquéreur
prendra à sa charge les coûts liés à l’aménagement des parcelles concernées. 

Ce prix de cession est inférieur de 6 % à l’avis du Domaine délivré le 20 octobre 2022, qui avait fixé le prix
du terrain à bâtir à 3 440 000 € (joint en annexe).

Cet écart de prix est motivé par la réduction du programme immobilier qui ne porte plus que sur une surface
de plancher de 4 200 m² alors que le service des Domaines avait  été consulté sur la base d’un charge
foncière projetée de 4 300 m² de surface plancher.

Tous les frais liés à l’acte, y compris les taxes éventuelles, sont à la charge de l’acquéreur.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- DÉCIDER de la cession à 6ème sens Immobilier – 30 quai Claude Bernard 69007 LYON des parcelles C
1909 et C 1907 (p), respectivement pour des superficies d’environ 674 m² et d’environ 3104 m², sis Mas de
Rebufer pour un montant de 3 230 500 €.

-  AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir toute formalité et à signer tous les documents, pièces ou
actes nécessaires à la réalisation de cette cession, notamment l’acte authentique notarié ou administratif.
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REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 4- COMMERCE
Rétrocession brasserie de l'hôtel de Ville

RAPPORTEURE : MME NATHALIE BRAMET REYNAUD
N°4 - COMMERCE - Rétrocession brasserie de l'hôtel de Ville
RAPPORTEURE : Mme  Nathalie BRAMET REYNAUD

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Bron, par délibération n° 07-625 et n° 08-507 du 13 décembre 2007 et 26 juin 2008, a instauré
un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité comprenant notamment l’avenue
Franklin Roosevelt avec pour objectif de faciliter le maintien et le retour d’activités de proximité attractives
pour les habitants et les clientèles.

Le 25 octobre 2019, la SARL PHONG a informé la Ville et transmis une déclaration de cession du fonds de
commerce « brasserie de l’Hôtel de Ville » situé au 154 avenue Franklin Roosevelt. Cet établissement devait
être cédé au profit d’une activité de bars, jeux, journaux, glacier et petite restauration.

Le 8 janvier 2020, la Ville a décidé de préempter le fonds de commerce au regard de la surreprésentation de
commerces de bar, petite restauration et restauration rapide et de la volonté de la municipalité d’installer des
activités  plus  variées  et  plus  qualitatives  qui  renforceront  la  fonction  économique  du  centre-ville  et
participeront à la dynamique urbaine, de convivialité et d’animation économique et sociale du quartier. La
Ville a donc décidé de préempter au prix fixé par le Juge de l’expropriation.

Ce dernier a rendu le 9 novembre 2020 un jugement aux termes duquel il a fixé à la somme de 206 640 €, le
montant de l’indemnité totale d’éviction due par la commune de Bron au vendeur. La Ville a ensuite procédé
à l’acquisition du fonds de commerce « brasserie de l’Hôtel de ville » le 2 avril 2021.

Ce montant de 206 640 € tenait compte d’une activité jeux qu’exerçait la SARL PHONG mais qui n’était
pas autorisée par le bail, lequel prévoyait en effet uniquement une activité de bar, brasserie, restaurant. La
Ville a souhaité naturellement être en conformité avec ce bail.

C’est pourquoi la Ville a sollicité  la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon Métropole (CCILM),
laquelle a estimé la valeur de marché de ce bien pour un montant de 129 648 €.

A l’automne 2021, la Ville a donc décidé de fixer les conditions de rétrocession du fonds de commerce en
s’appuyant  sur  l’estimation  de  la  CCIML et  en  approuvant un  cahier  des  charges  de  rétrocession  par
délibération n° 20210930DEL10 du 30 septembre 2021. Un appel à projet a ensuite été publié mais n’a pas
pu trouver preneur, en raison d’une conjoncture rendue difficile par la crise sanitaire pour les restaurateurs
et d’un prix encore excessif compte tenu de l’étendue des travaux à réaliser dans le local.

En conséquence, la Ville a sollicité une nouvelle estimation de la CCIML, qui, tenant compte du contexte de
crise sanitaire et des nouveaux facteurs de commercialité du local, a ré-évalué la valeur de marché du fonds
de commerce à la somme de 64 000 €.



Souhaitant  maximiser  ses  possibilités  de  trouver  un  candidat  sérieux  et  contribuant  à  la  diversité  de
commerce et à l’animation du centre-ville, la Ville a ainsi redéfini son cahier des charges le 14 avril 2022 et
a fixé de nouvelles conditions de rétrocession du fonds de commerce.
Conformément à la réglementation, un avis de rétrocession du fonds de commerce et une publicité de la
consultation ont été organisés entre le 14 avril et le 11 juillet 2022
Au cours de cette période, la commune a réceptionné de très nombreuses marques d’intérêts et organisé près
d’une  cinquantaine  de  visites.  Les  divers  prospects  se  sont  trouvés  confrontés  à  des  difficultés
conjoncturelles toujours prégnantes pour ce secteur d’activité, à des difficultés d’accès aux financements
bancaires notamment, ou à des difficultés anticipées de recrutement qui sont sensibles dans la profession.
Au final, aucune proposition n’est parvenue à la commune dans le délai escompté. En revanche, un candidat
s’est récemment manifesté et a remis un dossier de candidature complet le 10 octobre 2022.

Cette  candidature  de  l’enseigne  Kajiro  Sushi  correspond à  l’attente  d’une  restauration  de  qualité  et  la
proposition faite  à  la  commune répond favorablement  à l’ensemble des  critères  fixés  pour  le choix du
repreneur.

Pour rappel, le cahier des charges de rétrocession fixait notamment les critères de choix suivants :
Offre de rachat du fonds de commerce

- le montant du rachat constituera un critère de sélection des offres.
Le projet commercial

- la qualité et la nature de l’offre proposée,
- la cohérence du positionnement par rapport à l’offre déjà présente
sur la commune. Complémentarité, différenciation et objectifs face à la concurrence.
- le  soin  apporté  à  la  sélection  des  produits  et  aux  circuits
d’approvisionnement,
- les  qualifications  et  l’expérience  du  candidat  dans la  tenue  d’un
établissement similaire ou susceptibles de servir le projet.

La viabilité économique du projet
- la solidité financière du candidat,
- le  modèle  économique  du  projet  soutenu  par  un  business  plan
réaliste.

La pertinence technique du projet
- qualité des aménagements intérieurs, rénovation du commerce
- projet d’enseigne/façades et vitrines.

L’enseigne Kajiro Sushi propose une carte d’inspiration japonaise et hawaienne. Le poisson y est frais et
découpé sur place.  Les recettes originales allient  tradition et modernité pour proposer le meilleur de la
cuisine japonaise avec des produits frais, de qualité et, dans la mesure du possible, sourcés localement. Trois
types de cuisine sous représentées à Bron seront proposés : 
 une gamme sushi réalisé avec un vinaigre de riz fait maison, du poisson extra frais et le savoir faire d’un

Maître Sushi,
 une gamme Poké Bowl proposant des plats uniques équilibrés et sains,
 une gamme Ramen avec 6 recettes différentes.

Il est à noter que l’enseigne tend de plus en plus vers le fait maison avec le projet d’aménagement d’un
laboratoire de pâtisserie sur Roussillon et le brassage de sa propre bière à l’horizon 2023.

L’offre  de  Kajiro  Sushi  correspond ainsi  au  souhait  porté  par  la  commune d’accueillir  une  activité  de
restauration qualitative permettant de favoriser la montée en gamme du tissu commercial et de garantir la
diversité des activités sur le centre-ville.
La nature de l’offre proposée et son positionnement se différencie nettement de l’offre déjà présente sur la
commune et, de ce fait, le projet est ainsi parfaitement adapté au centre-ville de Bron.



De plus, l’enseigne Kajiro Suschi est portée par des restaurateurs lyonnais et s’appuie sur l’ouverture déjà
réussie  de  plusieurs  établissements  à  Vienne,  Condrieu,  Roussillon,  Annonay  et  Tain  l’Hermitage.  Le
franchiseur  sera  d’ailleurs  impliqué en tant  qu’associé  dans la  société  qui  exploitera  l’établissement  de
Bron.

Les franchisés sont quant à eux des entrepreneurs accomplis et rompus au management. Ils sont en capacité
de réunir un apport conséquent en numéraire (100 000 € soit 30 % de l’investissement total consenti) et de
mobiliser des partenaires bancaires avec lesquels ils disposent déjà de pré-accords.

Un business plan sur 3 ans a été transmis et témoignent de la solidité financière des porteurs de projets et de
la cohérence de leurs projections.
L’offre de rachat de 64 000 € correspond au prix plancher fixé par la commune

Enfin, le projet porte une ambition affirmée sur la qualité des aménagements intérieurs et la rénovation
globale du commerce. Une réfection complète de la devanture commerciale est notamment envisagée avec
remplacement de la vitrine afin d’augmenter la luminosité, améliorer l’expérience client et offrir un meilleur
cadre de travail aux employés (cf. présentation technique annexée).
Kajiro Sushi envisage un investissement total de 300 000 € dans cet établissement (reprise du bail compris).

Le bailleur, Lyon Métropole Habitat a émis un avis favorable quant au projet d’acte de rétrocession qui sera
conclu avec Kajiro Sushi Bron.

Par la présente délibération, il vous est donc proposé de procéder, par une promesse synallagmatique, à la
rétrocession du fonds de commerce au profit de la société Kajiro Sushi Bron au prix de 64 000 €. A cette
somme  s’ajouteront  les  frais  d’acte  et  frais  annexes  liés  à  la  rétrocession  qui  seront  à  la  charge  de
l’acquéreur.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- EMETTRE un avis favorable sur le projet présenté à la Ville par Kajiro Sushi Bron,

- APPROUVER  la rétrocession du fonds de commerce de la brasserie de l’hôtel de Ville, acquis par
l’exercice du droit de préemption par la Ville de Bron, à Kajiro Sushi Bron dont le siège social est
situé  au  154  avenue  Franklin  Roosevelt  pour  un  montant  de  64  000  euros,  sous  réserve  de
l’immatriculation préalable au registre du commerce des sociétés de la SAS KJIRO SUSHI BRON
en cours de création,

-  APPROUVER  que  les  frais  d’acte  seront  à  la  charge  de  la  société  SAS Kajiro  Sushi  Bron,
acquéreuse du fonds de commerce,

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette
délibération,  notamment la  promesse synallagmatique de rétrocession du fonds de commerce et
l’acte authentique y afférent.

















REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 5- GESTION DES AFFAIRES MUNICIPALES
Protection fonctionnelle accordée à un élu

RAPPORTEURE : MME MARTINE CHAREYRE
N°5 - GESTION DES AFFAIRES MUNICIPALES - Protection fonctionnelle accordée à un élu
RAPPORTEURE : Mme  Martine CHAREYRE

Mesdames, Messieurs,

L’article  L.  2123-35  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  le  Maire  ou  les  élus
municipaux  le  suppléant  ou  ayant  reçu  délégation  bénéficient,  à  l'occasion  de  leurs  fonctions,  d'une
protection organisée par la commune.

Il appartient au Conseil Municipal, par délibération, d’accorder le bénéfice de la protection fonctionnelle.

En effet, le Procureur de la République du Tribunal Judiciaire de Lyon a ouvert des poursuites à l’encontre
de Monsieur Malik BOUADJAR pour des faits de harcèlements.

Monsieur , Jérémie BREAUD, Maire, a été convoqué en sa qualité de victime à l’audience du 20 septembre
2022, renvoyée au 21 février 2023.

A ce titre il sollicite la protection fonctionnelle, cette dernière couvrira les frais de procédure, dépens et frais
irrépétibles (honoraires d’avocat, frais de consignation, d’expertise, …).

La durée de la prise en charge sera celle de la ou des instances successives, portant sur les faits objets de la
protection fonctionnelle accordée.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- ACCORDER le bénéfice de la protection fonctionnelle à Monsieur Jérémie BREAUD, Maire.



REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 6- VIE ASSOCIATIVE
Association de Soutien à la Fondation des Femmes - Attribution d'une subvention

RAPPORTEURE : MME VALÉRIE BOULARD
N°6 - VIE ASSOCIATIVE - Association de Soutien à la Fondation des Femmes - Attribution d'une subvention
RAPPORTEURE : Mme  Valérie BOULARD

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de ses compétences,  la Commune de Bron apporte son soutien financier  et  matériel  aux
associations qui engagent des initiatives en faveur d’une société égalitaire et non discriminante. 

Depuis sa création en 2016, la Fondation des Femmes, abritée par la Fondation de France, est la structure de
référence en France pour la liberté et les Droits des Femmes et contre les violences dont elles sont victimes.
Grâce  aux  dons  qu’elle  reçoit,  elle  apporte  un  soutien  financier,  juridique  et  matériel  aux  initiatives
associatives à fort impact, sur tout le territoire.

L’Association  de  Soutien  à  la  Fondation  des  Femmes  est  la  première  structure  française  dédiée  au
renforcement  des  capacités  des  associations  œuvrant  pour  le  droit  des  femmes.  Plus  de  600  projets
associatifs ont été soutenus les dernières années, permettant à des centaines de milliers de femmes victimes
de violences ou en situation de précarité, d’être aidées et accompagnées par des experts. 

Les dons permettent à l’association d’agir dans différents domaines et d’avoir un spectre d’action très large
axé sur les thématiques suivantes : violences, précarité, harcèlement, santé, travail, justice.

Dans le cadre de la Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, le CCAS de Bron
organise  une  journée  de  sensibilisation  le  vendredi  25  novembre  2022  à  l’Espace  Roger  Pestourie,  à
destination des habitants et des partenaires de la Ville. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention de 800 € à l’Association de Soutien de la
Fondation des Femmes pour soutenir ses actions.

La subvention sera versée en une seule fois après réception des pièces administratives justifiant l’activité de
l’association et du contrat d’engagement républicain signé :
- le dernier procès-verbal de l’assemblée générale et le rapport d’activité,
- les comptes annuels du dernier exercice clos et le rapport du commissaire aux comptes,
- la composition du bureau de l’association,
- l’attestation d’assurance responsabilité civile,
- le RIB de l’association.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- APPROUVER  l’attribution d’une subvention de 800 € à l’Association de Soutien à la Fondation des
Femmes,

-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  réaliser  tous  les  actes  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.



REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 7- VIE ASSOCIATIVE
Association Club de la presse de Lyon - Attribution d'une subvention

RAPPORTEUR : M. MARC DUBIEF
N°7 - VIE ASSOCIATIVE - Association Club de la presse de Lyon - Attribution d'une subvention
RAPPORTEUR : M.  Marc DUBIEF

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de ses compétences,  la Commune de Bron apporte son soutien financier  et  matériel  aux
associations opérant sur son territoire dont les objectifs sont reconnus d’intérêt général et qui participent à
son  développement.  Elle  soutient  les  initiatives  et  les  projets  formulés  par  les  associations  dans  leurs
demandes de subventions et les accompagne financièrement dans la réalisation de leurs projets et actions.

Créée en 1978, l’Association Club de la presse de Lyon a pour but :
-  d’agir  en  acteur  déterminé  du  jeu  démocratique  en  menant  des  actions  d’éducation  aux  médias  et  à
l’information ;
- d’agir en défenseur et promoteur de l’écosystème médiatique local ;
- d’être un lieu de réflexion pour penser et construire l’avenir de la profession de journaliste ;
- de rassembler, à Lyon, les journalistes professionnels des différents moyens d’information, d’être un point
de rencontre et de dialogue libre de toute attache politique, philosophique ou religieuse.

Club de presse de Lyon et de sa région, l’association regroupe chaque année entre 300 et 500 journalistes et
communicants  sur  des  projets  porteurs  de  sens  comme :  l’éducation  aux médias,  la  lutte  anti-infox  et
complotisme tout  publics,  l’animation  de  l’écosystème médiatique  lyonnais,  le  soutien  aux journalistes
pigistes, l’accueil des jeunes journalistes et nouveaux médias.

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention de 1 500 € à l’Association Club de la presse
de Lyon pour soutenir ses activités et la presse locale.

La subvention sera versée en une seule fois après réception des pièces administratives justifiant l’activité de
l’association et du contrat d’engagement républicain signé :
- le dernier procès-verbal de l’assemblée générale et le rapport d’activité,
- les comptes annuels du dernier exercice clos,
- la composition du bureau de l’association,
- l’attestation d’assurance responsabilité civile,
- le RIB de l’association.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- APPROUVER l’attribution d’une subvention de 1 500 € à l’Association Club de la presse de Lyon,

-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  réaliser  tous  les  actes  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.



REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

PROJET DE DELIBERATION

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2022

N° 8- VIE ASSOCIATIVE
Association Centre National de la Mémoire Arménienne - Attribution d'une subvention

RAPPORTEUR : M. JÉRÉMIE BREAUD, MAIRE
N°8 - VIE ASSOCIATIVE - Association Centre National de la Mémoire Arménienne - Attribution d'une subvention
RAPPORTEUR : M.  Jérémie BREAUD, MAIRE

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Commune de Bron apporte son soutien financier et matériel aux
associations opérant sur son territoire qui ouvrent dans le champ de la mémoire et du patrimoine et qui
contribuent  par  leur  action auprès des  publics à  promouvoir  des  activités  de recherches centrées  sur  la
thématique essentielle du devoir de mémoire.

Lieu culturel et de mémoire, doté d’une bibliothèque et d’un centre de documentation, le Centre National de
la Mémoire Arménienne (CNMA), implanté à Décines-Charpieu, poursuit 4 missions principales :
- conserver et rendre accessible au public le centre de documentation relatif à l’histoire des Arméniens en
France et en Europe ;
- développer le centre de recherche sur la culture et l’identité des franco-arméniens ;
-  mener  une politique d’action culturelle  et  de  médiation afin de faire  vivre  l’héritage culturel  dont  le
CNMA est le dépositaire ;
-  mener  un  travail  de  mémoire  et  de  recherche  sur  tous  les  génocides  qui  ont  marqué  l’histoire  de
l’humanité.

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention de 2 000 € au Centre National de la Mémoire
Arménienne pour soutenir le devoir de mémoire.

La subvention sera versée en une seule fois après réception des pièces administratives justifiant l’activité de
l’association et du contrat d’engagement républicain signé :

- le dernier procès-verbal de l’assemblée générale et le rapport d’activité,
- les comptes annuels du dernier exercice clos (bilan financier / comptable et compte de résultat),
- la composition du bureau de l’association,
- l’attestation d’assurance responsabilité civile,
- le RIB de l’association.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- APPROUVER l’attribution d’une subvention de 2 000 € au Centre National de la Mémoire Arménienne, 

-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  réaliser  tous  les  actes  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.


